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PROBLEMES POSES

PAR L1APPLICATION PRATIQUE DE L'ARRANGEMENT DE LISBONNE

1. Lors de la quatrieme session ordinaire du Conseil in-

titue par 1'Arrangement de Lisbonne, qui s'est tenue les 25

et 26 septembre 1969, a Geneve, il a ete releve que 1'Arran
gement de Lisbonne e'tait parfois interprets de facon diver-

gente et qu'il serait utile de prendre des mesures destinees

a assurer une application uniforme, notamment en ce qui con-

cerne la notion raerae de 1'appellation d'origine.

2. Les BIRPI ont declare qu'ils pourraient, avant la pro-

chaine session du Conseil, effectuer une enquete sur cette

question aupr£s des Etats membres de I1Union de Lisbonne.

3. Par une circulaire No 987, du 6 mars 1970, adressee aux

Ministres des Affaires etrangeres des Etats membres de l'Union

de Lisbonne, le Directeur des BIRPI a prie chaque Etat membre
de lui indiquer les problSmes que pose, selon lui, l'applica-
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tion de 1'Arrangement de Lisbonne, avec les solutions qu'il

envisage. Au ler juillet 1970, deux pays, le Portugal et la

Tchecoslovaquie, avaient repondu a cette question (voir an

nexes) .

4. Un des problemes qui a et<§ souleve est celui de 1' in

terpretation de la notion d1appellation d'origine, lorsque

celle-ci ne correspond pas entidrement a une denomination

gSographique. L'Administration portugaise s'est diclaree en

faveur d'une interpretation de la notion d'appellation d'ori

gine qui permette d'accorder la protection a des noms cor-

respondant a des aires geographiques, meme si ces noms ne

sont pas des denominations geographiques proprement dites,

s'ils servent a designer des produits originaires d'un pays,

d'une region ou d'une locality et dont la quality ou les

caractdres sont dus exclusivement ou essentiellement au

milieu ggographique, comprenant les facteurs naturels et

humains (voir annexe I).

5. En ce qui concerne les formalites d'enregistrement, il

a ete souligne qu'en pratique il peut exister, dans la meme

region ou le meme lieu, plusieurs personnes physiques ou

morales qui se servent de la meme appellation d'origine.

L'Administration tchecoslovaque est d'avis que, dans de tels

cas, toutes les personnes qui remplissent les conditions

prescrites par 1'Arrangement devraient avoir la possibility

d'§tre inscrites au Registre, a n'importe quel moment, en

qualite de titulaires du droit a faire usage de 1'appellation

d'origine (voir annexe II) .

6. Les appellations d'origine correspondant a un territoire

qui s'etend sur plusieurs Etats posent des problgmes d§licats

a r^soudre, dans la mesure ou les Administrations de chacun

des Etats interesse's peuvent etre amenees a demander l'enre-

gistrement international de la meme appellation d'origine.

Selon 1'opinion de 1'Administration tchecoslovaque, 1'Arran

gement de Lisbonne devrait faciliter 1'enregistrement d'une

mime appellation d'origine au nom de titulaires de deux ou

plusieurs pays, si cette appellation correspond, aux conditions

prescrites par 1'Arrangement de Lisbonne et si les Adminis

trations des pays interesses se mettent d'accord sur cette

question (voir annexe II).

7. Le Conseil est prig de se

prononcer sur le present document.

/Fin du document AO/V/5;

deux annexes suivent7
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Annexe I au document AO/V/5

PORTUGAL

(Extrait de la lettre de 1'Administration portugaise

du 16 juin 1970)

"L1application de I1Arrangement de Lisbonne, a peine en

ce qui concerne a 1'interpretation du concept d1appellation

d'origine nous a presente des difficultes.

Quelques-unes des appellations qui ont e"te notifie'es

a 1'Administration portugaise ne correspondaient pas entid-

rement a la notion geographique telle qu'elle est definie a

1"article 2 de 1"Arrangement de Lisbonne.

La solution que nous avons adoptee pour celles-ci a

consiste a elargir 1'entendement de la meme appellation

d'origine, de maniere a saisir les noms relatifs a aires

giographiques, (meme si ces noms-la ne sont pas des denomina

tions ge'ographiques proprement dites) "servant a designer un

produit qui en est "originaire et dont la quality ou les

caracteres sont dus exclusivement ou essentiellement au

milieu geographique, comprenant les facteurs naturels et les

facteurs humains".

/Fin de 1'annexe I au document AO/V/5/
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T C H E C 0 S L 0 V A Q U I. E

(Extrait de la lettre de I1Administration tchecoslovaque

du 16 juin 1970)

J'ai l'honneur de vous indiquer quelques problemes qui

selon notre avis devraient faire l'objet de discussions lors

de la prochaine session du Conseii de 1'Arrangement de Lis-

bonne :

Article 5 de 1'Arrangement de Lisbonne dans son para-

graphe 1 stipule que "L'enregistrement des appellations

d'origine sera effectuS aupres du Bureau international pour

la protection de la propri§te industrielle, a la requete des

Administrations des pays de 1'Union particuliere, au nom des

personnes physiques ou morales, publiques ou privees, titu-

laires du droit d'user de ces appellations selon leur legis

lation nationale".

Cette stipulation regie sans doute les enregistrements

internationaux des nouvelles appellations d'origine recon-

nues par le pays d'origine. Mais en pratique on peut rencon-

trer des cas ou dans la meme rigion ou le meme lieu il y a

plusieurs personnes physiques ou morales qui se servent de

la meme appellation, la demande de l'enregistrement n'etant

pas dgposSe que par une d'elles. Par consequent 1' appellation

d'origine est enregistree sur un seul nom. Nous sommes d'avis

que les autres personnes - si elles remplissent les condi

tions prescrites - devraient avoir la possibility d'etre ins-

crites au registre a n'importe quel moment ult^rieur en

qualite de titulaires du droit a employer 1"appellation d'ori

gine deja enregistree et que c'est la procedure mentionnee

dans "Actes de la Conference reunie a Lisbonne du 6 au 31 oc-

tobre 1958 / page 816-III./ qui pourrait etre appliquee :

"Cet enregistrement sera effectue par 1'Administration

competente de chaque pays, qui pourra declarer quelle est la

personne physique ou morale titulaire du droit a 1'appellation

d'origine selon sa legislation nationale. Cette regie dgter-

minera dans la mesure du possible les titulaires du droit

dans l'interet meme du pays requerant l'enregistrement. Si,

aprSs l'enregistrement, ont lieu des mutations des titulaires

du droit, rien n'empechera, en ce cas exceptionnel, un deu-

xieme enregistrement de la meme appellation d'origine. Cet

enregistrement aura pour but de declarer quels sont les

nouveaux titulaires de 1'appellation d'origine11.
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En meme temps il faudrait examiner les mesures a

prendre pour les cas dans lesquels un territoire ou une

region surpasse la frontiere d'un ou de plusieurs Etats.

Les personnes physiques ou morales qui se servent de 1'ap

pellation d'origine en question peuvent demander son enre

gistrement selon leurs legislations nationales, mais au

moment ou I1une des Administrations des pays interesses de-

mandera 1'enregistrement international de ladite appellation

d'origine, une collision d'interets peut se produire. Selon

notre opinion 1'Arrangement de Lisbonne devrait faciliter

1'enregistrement de la meme appellation d'origine aupres des

Bureaux Internationaux Reunis pour la Protection de la Pro-

priete Intellectuelle - si elle correspond aux conditions

prescrites par 1'Arrangement de Lisbonne et si les Adminis

trations des pays interess§s tombent d'accord sur cette

question - au nom des titulaires de deux ou plusieurs pays,

des titulaires que les Administrations nationales declare-

ront comme etant "les personnes physiques ou morales titu

laires du droit a 1'appellation d'origine selon leurs legis

lations nationales".

Par consequent, 1'Arrangement de Lisbonne devrait ren-

dre possible une co-deposition internationale d'une appel

lation d'origine, a condition que les pays interesses y

tombent d1accord.

/Fin de 1'annexe II_

au document AO/V/5/


